
Mercredi, nous entrerons dans le temps du Carême par la messe des cendres. 

Chaque année, nous recevons sur notre front cette petite croix, signe de notre désir 

d’accueillir la miséricorde de Dieu révélée au monde par la Résurrection du Christ. 

Nous commençons ainsi le Carême par cette signation, ce signe de croix particulier, 

et nous l’achevons par l’Office de la Croix le Vendredi Saint. C’est entre ces deux 

célébrations, entre ces deux croix, que nous vivons ce chemin d’accueil de l’amour du 

Père pour chacun d’entre nous. 

Ensemble, nous demandons la force de l’Esprit pour nous aider à ouvrir davantage 

notre cœur à la présence de Dieu dans notre vie, mais aussi pour nous aider à écouter 

davantage notre prochain. 

Pour manifester ce désir de changement, nous choisissons une attitude, un geste 

concret tout au long du Carême : c’est ce que nous appelons le jeûne. 

Il nous aide à inscrire dans notre vie, -à incarner- ce chemin intérieur que nous 

cherchons à vivre plus intensément dans la prière et dans l’accueil renouvelé de 

l’autre. 

Ainsi le jeûne, la prière et l’aumône, comme chaque année, guideront notre route 

vers Pâques et, comme chaque année sans doute, cette marche n’ira pas de soi, 

marquée par des hauts et des bas, par des réussites et des échecs, par des 

découragements et des joies. 

Mais, comme chaque année, nous tenterons, tant bien que mal, de laisser Dieu agir en 

nous et nous transformer pour témoigner de l’Espérance qui nous habite. 

Sans doute plus que jamais notre monde en a besoin ! 

Bonne route vers Pâques et bon Carême à tous ! 

Paroisse Saint-Pierre de Montmartre 

Dimanches 15 et 22 février 2026 

6e dimanche du temps ordinaire 

1er dimanche de Carême 

Année A 

N°1025 

Le Carême arrive 

Père Alexandre DENIS, curé 



Février 2026 Paroisse 

Dimanche 15 février :  10h00 Préparation au mariage (uniquement pour les inscrits) 

 10h30 Messe des familles / 6e dimanche du temps ordinaire 

 18h00 Réunion scouts ainés 

Lundi 16 février : Pas de messe 

Mardi 17 février : 9h00 Messe 

 15h15 Catéchisme 

 17h00 Chapelet médité 

 18h00 Répétition du chœur grégorien 

Mercredi 18 février : Pas de  messe à 9h00 

 19h00 Messe du Mercredi des Cendres 

Jeudi 19 février : 9h00 Messe 

 20h15 Réunion du Conseil Economique 

Vendredi 20 février : 9h00 Messe 

 14h30 Atelier Ora et Labora dans les salles paroissiales 

 15h00 Chemin de Croix suivi de l’Adoration du Saint-Sacrement 

Samedi 21 février :  10h15 Catéchisme 
 18h00 Messe anticipée / 1er dimanche de Carême 
 

Dimanche 22 février :  10h30 Messe / 1er dimanche de Carême 

 18h00 Concert dans l’église 

Lundi 23 février : Pas de messe 

Mardi 24 février : 9h00 Messe 

 17h00 Chapelet médité 

 18h00 Répétition du chœur grégorien 

25 et 26 février : 9h00 Messe 

Vendredi 27 février : 9h00 Messe 

 15h00 Chemin de Croix suivi de l’Adoration du Saint-Sacrement 

Samedi 28 février :  18h00 Messe anticipée / 2e dimanche de Carême 

Lectures dimanche 15 février : 

1e lecture : Si 15,15-20 

Psaume : 118,1-2.4-5.17-18.33-34 

2e lecture : 1 Co 2,6-10 

Evangile : Mt 5,17-37 

Le secrétariat sera fermé du 16 au 20 février 2026 inclus 

Paroisse Liturgie 

CAREME 2026 
 

Vous pouvez venir déposer vos rameaux  

de l’année dernière à la sacristie de l’église 

afin qu’ils puissent être brûlés et 

en faire des cendres. 

 

MERCREDI DES CENDRES 

18 février 2026 
 

Jeûne et abstinence 

Messe à 19h et Imposition des cendres 

Intentions de messe : 

Dimanche 15 février : 

M. Pierre SOUAID (†), M. Claude FRANCÈS (†) 

Mardi 24 février : 

Mme Micheyle JEANNEAU (†) 

Jeudi 26 février : 

M. Antonio-Manuel MARTINS RODRIGUES (†) 

Lectures dimanche 22 février : 

1e lecture : Gn 2,7-9 et 3,1-7a 

Psaume : 50,3-6.12-14.17 

2e lecture : Rm 5,12-19 

Evangile : Mt 4,1-11 



Le samedi 21 février 2026, en la cathédrale Notre-Dame de Paris, Mgr Laurent Ulrich, 

archevêque de Paris, appellera plus de 750 adultes au baptême.  

Parmi eux, nos catéchumènes : 

Clara, Clarisse, Elise, Hugo, Matthew, Maxime et Vanessa. 

Pour permettre à la paroisse de mieux les connaitre et de les accompagner dans  

l’ultime chemin vers leur baptême à Pâques, ils recevront les scrutins aux messes  

suivantes : 

Dimanche 8 mars : 1er scrutin : Evangile de « La Samaritaine » 

Dimanche 15 mars : 2è scrutin : Evangile de « L’aveugle né » 

Dimanche 22 mars : 3è scrutin : Evangile de « Lazare » 

Appel décisif + inscription nom catéchumènes 

Mercredi 18 février 2026 à 19h00 

Premier jour du Carême 
 

Le Mercredi des Cendres, premier jour du Carême, est marqué par l’imposition des 

cendres : le prêtre dépose un peu de cendres sur le front de chaque fidèle, en signe de 

la fragilité de l’homme, mais aussi de l’espérance en la miséricorde de Dieu. Tout en le 

marquant, le prêtre dit au fidèle : « Convertissez-vous et croyez à la Bonne Nouvelle ». 

L’Évangile de ce jour est un passage de saint Matthieu, chapitre 6, versets 1 à 6 et 16 à 

18, qui incite les fidèles à prier et agir, non pas de manière orgueilleuse et ostentatoire, 

mais dans le secret de leur cœur : « Quand tu fais l’aumône, que ta main gauche ignore ce 

que fait ta main droite, afin que ton aumône reste dans le secret ; ton Père voit ce que tu fais en 

secret (...). Quand tu pries, retire-toi au fond de ta maison, ferme la porte, et prie ton Père qui 

est présent dans le secret (...). Quand tu jeûnes, parfume-toi la tête et lave toi le visage ; ainsi 

ton jeûne ne sera pas connu des hommes, mais seulement du Père qui est présent dans le 

secret. » 
 

A propos du jeûne et de l’abstinence 
 

Le Carême est un temps de conversion. Il est caractérisé par la pénitence, le partage et 

la prière. 

Temps de pénitence 

L’Eglise demande de faire pénitence pendant le Carême par le jeûne et l’abstinence. 

Pendant ce temps de pénitence, les fidèles sont invités à se confesser et faire le chemin 

de croix, à prendre plus de temps pour la prière. 

Le jeûne 

En quoi consiste le jeûne du Carême ? Le jeûne consiste à faire un seul repas pendant 

la journée, avec une alimentation frugale le matin et le soir. On ne doit rien manger 

entre les repas. Si on prend un repas à midi, on ne prend qu’une légère collation le 

soir. 

L’obligation du jeûne : Le jeûne et l’abstinence sont limités à deux jours, le Mercredi 

des Cendres et le Vendredi Saint. 

La signification du jeûne de Carême : Jeûner a pour but de donner soif et faim de 

Dieu et de sa parole. De plus, jeûner pendant le Carême n’est pas seulement un geste 

de pénitence, mais aussi un geste de solidarité avec les pauvres et une  

invitation au partage et à l’aumône. 

L’abstinence du Carême catholique 

L’abstinence (s’abstenir de viande) s’impose pour le Mercredi des Cendres, le 

Vendredi Saint et tous les vendredis du temps de Carême. 

La confession ou le sacrement de réconciliation 

Il s’agit d’une démarche personnelle et ecclésiale de conversion puisqu’il réalise 

sacramentellement l’appel de Jésus à la conversion, la démarche de revenir vers le Père 

dont on s’est éloigné par le péché. 

18 février-4 avril 2026 : Temps du Carême 




